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ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :

« En cas de constat de mutilation, la mineure reste bénéficiaire de la protection au titre de l’asile. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi instaure la possibilité pour l’OFPRA de demander un certificat médical lorsqu’une 
protection a été accordée à une mineure exposée à un risque d’excision. Cette disposition a pour 
objectif de garantir une protection constante de l’intégrité physique des jeunes filles.

Il n’est cependant pas précisé pas qu’elles sont les conséquences du constat de la mutilation pour les 
jeunes filles. Dans les cas passés, elles n’ont pas perdu la protection subsidiaire dont elle bénéficiait. 

Il nous apparaît souhaitable que cela soit inscrit dans la loi, pour éviter de faire subir une double 
peine aux victimes. Cet amendement vise donc à clarifier dans la loi les conséquences d’une 
mutilation sexuelle féminine sous protection : la mineure doit rester bénéficiaire de la protection au 
titre de l’asile.

 

 


